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COMMUNIQUE DE PRESSE N°5  
 

Episode neigeux 
Point sur la situation 

 
 

• Circulation routière  
 

Le département a connu une situation difficile sur l’A48 au niveau du col de la Rossatière. La 
circulation a été rétablie plus rapidement sur le tronçon Grenoble-Lyon. Dans le sens Lyon-
Grenoble, le blocage, plus long, a conduit à demander aux pompiers, à la gendarmerie et à 
la Croix-Rouge de venir en aide aux personnes bloquées. 
 
A 17h30, AREA a ouvert une barrière au niveau PK53 (commune de Montrevel), pour 
permettre l’évacuation de véhicules dans le sens Lyon-Grenoble. La gendarmerie veille, 
avec l’aide d’AREA, à ce que le salage des voies puisse être accompli et la circulation 
rétablie. Le Conseil général a mobilisé des moyens de raclage et salage supplémentaires 
pour maintenir la circulation sur la RD520 et faciliter l’évacuation des véhicules. 
 
De manière à faciliter le rétablissement de la circulation, il est impératif de suivre les 
consignes des forces de l’ordre et du gestionnaire d’autoroute. 
 

• Réseau électrique 
 
55 000 clients étaient privés d’électricité à 13h. A 18h30, 33 000 en étaient encore privés, 
notamment dans le Nord-Isère. 40 techniciens du Sud-Est sont attendus en renforts. 
 

• Prochaines heures et journée de jeudi 
 
Les précipitations reprendront cette nuit vers 3h et jusqu’à 6h du matin. Concernant la 
journée de demain, les quantités de neige attendues sont les suivantes : 5 à 10 cm en plaine 
et 30 cm à partir de 1500m.  
 
Ceci conduit à prendre la décision d’interdiction d e la circulation des poids lourds 
(plus de 7,5 tonnes) sur le réseau routier et autor outier du département de l’Isère entre 
4h et 10h du matin.  
 
Pour ce qui concerne le transport ferroviaire, la SNCF indique que la circulation ne sera pas 
rétablie entre Lyon et Grenoble avant la fin de la matinée, en raison des difficultés d’accès 
sur site et des nombreuses chutes d’arbres qui ont rompu les caténaires, notamment sur le 
tronçon Saint-André-le-Gaz / Moirans. 
 
Il est vivement conseillé aux particuliers de ne pa s utiliser leurs véhicules demain 
matin. 
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